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Texte de la question

Mme Josiane Corneloup appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la santé des
femmes dans le domaine de la gynécologie médicale. Sans surprise, la France est touchée par une crise du système
de santé. En effet, aujourd'hui, un déficit en gynécologues met en péril la santé des millions de Françaises qui
nécessitent un suivi que ce soit pour l'aide au choix de la contraception, la prévention des infections sexuellement
transmissibles, le diagnostic et le traitement de l'endométriose, le dépistage précoce d'un cancer ou encore le suivi
lors d'une interruption volontaire de grossesse (IVG). L'avenir du DES de gynécologie médicale et de la
gynécologie médicale fait l'objet d'inquiétudes légitimes. Il est regrettable de constater le nombre limité de postes
d'internes offerts chaque année aux épreuves classantes nationales : seulement 20 pour l'ensemble du territoire
français. Il convient également de prendre en considération que le nombre de postes est loin de répondre aux
besoins et ne compense pas les départs en retraite. En 2007, on recensait 1 945 gynécologues médicaux en activité.
En 2023, malgré une population féminine dépassant les 30 millions, ce nombre est tombé à seulement 816, avec 11
départements dépourvus de tout gynécologue ! Des jeunes filles sont directement touchées par cette pénurie de
médecins, souvent privées d'accès à des informations et à la prévention. Elle lui demande donc si une augmentation
du nombre de postes internes en gynécologie médicale sera envisagée afin de combattre cette insuffisance médicale
mettant en danger la santé des femmes.
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